Compte –rendu du Conseil municipal du 6 juin 2008

FINANCES :

Demande de subvention auprès du Conseil Général du Morbihan pour le programme départemental d’investissement sur la voirie communale :

Le Conseil Général accorde une subvention d’une valeur de 6 500 € si la commune réalise des investissements dans le domaine de la voirie. Le programme de travaux concerné consiste en la réalisation des finitions de voirie des rues des Grandchamp et Miottes pour un montant de 114 000.00 €HT et le revêtement de la chaussée pour la route du Gastre et de Kerosten pour un montant de 15 821.60 €HT. Vote favorable à l’unanimité
Demande de subvention auprès du Conseil Général du Morbihan pour l’acquisition d’ouvrage et de cédéroms pour la médiathèque :

Le Conseil Général accorde cette subvention si la commune investit un montant de 0,76 € par habitant pour les disques et 1,50 € par habitant pour les ouvrages. Le conseil municipal vote favorablement à l’unanimité.

Subvention à la Fédé pour l’organisation de la fête de la musique :

Il est proposé que pour 2008 le montant maximal de la subvention soit de 1000.00 € et que le versement n’ait lieu qu’au regard du plan de financement définitif. Vote favorable à l’unanimité.

Amortissement de l’indemnité versée au SIVOM pour la sortie de la compétence piscine.
L’amortissement se fera sur 5 ans, l’intérêt étant l’étalement de la charge sur les résultats budgétaires. Vote favorable à l’unanimité.

PERSONNEL MOYENS GENERAUX :

Modification du régime indemnitaire :

La délibération en vigueur n’avait pas été modifiée au moment du passage d’un agent de la deuxième à la première classe du grade d’adjoint administratif principal. IL est donc proposé de l’amender en ce sens. Vote favorable à l’unanimité.

VOIRIE :

Convention de débroussaillage des voies communales et des chemins ruraux :

Vote favorable à l’unanimité pour retenir l’offre de l’entreprise BURBAN pour un montant de 64 950.00 €HT pour une durée de trois ans,

Travaux pour tiers : tarifs de busage :

Vote favorable à l’unanimité pour fixer le coût au mètre linéaire pour la participation des tiers à 9.00€HT.

Droit à la formation des élus :

Monsieur le Maire présente le dispositif du droit à la formation des élus. Compte tenu du coût élevé des formations et du budget disponible, il propose qu’une mutualisation soit faite entre les élus de la commune voire ceux des communes voisines. Vote favorable à l’unanimité.

